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Résultats au 31 décembre 2010 
 

•  Croissance du chiffre d’affaires de + 7,9 %  (3 915 M€) dont 
o + 25,1 % en vie  
o + 3,4 % en non  vie 

•  Poursuite du rééquilibrage stratégique des branches avec un fort 
développement des assurances de personnes et de l’épargne 
•  Résultat net à 134 M€  
•  Maintien de la marge de solvabilité, près de 4 fois supérieure aux exigences 
réglementaires 

 
 
Dans un contexte économique peu favorable et une année marquée 
par la récurrence d’événements climatiques,  
MAAF affiche des résultats conformes à ses orientations 
stratégiques 
 
 
Le commentaire de Thierry Derez, Président directeur général 
 
« Le chiffre d’affaires de MAAF est en nette progression, ce qui illustre le bien-fondé de notre 
stratégie et le dynamisme de nos équipes. Nous progressons sur les assurances de personnes  
tout en restant forts sur nos fondamentaux que sont les activités IARD. 
Comme en témoigne la forte évolution de l’épargne, MAAF développe avec ses clients une 
relation toujours plus étroite et confiante.  
 
Malgré une fiscalité encore alourdie (l’exit tax s’élevant à 50 M€) et la récurrence d’événements 
climatiques, MAAF enregistre un résultat satisfaisant et affiche une remarquable solidité 
financière en maintenant son niveau de solvabilité. 
 
En 2010, MAAF a pu bénéficier des synergies offertes par Covéa, qui se traduisent par des 
économies lisibles dans nos résultats ». 
 
 
 2010 

Chiffre d’affaires  3 915 M€ 

Résultat net Part du groupe 134 M€ 

Fonds propres 2 502 M€ 

Ratio de solvabilité 390 % 

Sociétaires et clients 4,1 millions 
 



 
CHIFFRE D’AFFAIRES EN HAUSSE  
 
Les performances de MAAF sont nettement supérieures à celles du secteur (+ 7,9 % de 
chiffre d’affaires contre + 3,8 % pour le marché). 
 
MAAF connaît une croissance de son activité sur tous ses marchés, et notamment ceux des 
assurances de personnes (+ 18,2 %), dont l’Epargne (+ 25,4 %), la Prévoyance (+ 9,1 %) et la 
Santé (+ 7,5 %).  
 
Le chiffre d’affaires Auto est lui aussi en croissance (+ 2,3 %) ainsi que celui de l’Habitation-
Risques privés (+ 5,2 %). 
 
L’assurance de personnes représente 38 % du chiffre d’affaires (contre 33 % en 2006). 
 

 
 
 
L’ACTIVITE PAR BRANCHES 
 
MAAF dépasse en 2010 le seuil des 4 millions de sociétaires et clients. Elle gagne la 
confiance de nouveaux assurés sur l’ensemble des branches, à l’exception du secteur très 
volatil de la santé. 
 

2010 Chiffre d’affaires Evolution en 
% 

Progression du 
portefeuille  

Evolution en 
% 

Automobile 1 432 M€ + 2,3 % + 100 500 véhicules + 2,6 % 

Habitation / risques 
privés 526 M€ + 5,2 % + 95 900 contrats + 3,7 % 

Santé  
 

454 M€ + 7,5 % 
- 8 600 bénéficiaires 

 (hors CMU) 
- 0,9 % 

Professionnels et 
Entreprises  440 M€ - 1 % + 11 300 contrats 

Multipro + 3,2 % 

Epargne assurance 
vie 928 M€ + 25,4 % + 24 600 contrats + 4,8 % 

Prévoyance 105 M€ + 9,1 % + 27 300 contrats + 1,6 % 

TOTAL 3 915 M€ + 7,9 % 
4,1 millions 

sociétaires et 
clients   

+ 2,3 % 



 
• La branche Auto gagne de nouveaux clients 
 
Le chiffre d’affaires s’élève à 1 432 M€ (+ 2,3 %). 
MAAF gagne encore des parts de marché et voit son portefeuille automobile progresser une 
nouvelle fois avec 100 500 contrats supplémentaires. Cette croissance est à mettre en 
relation avec la politique tarifaire de MAAF entièrement tournée vers ses clients. 
 
MAAF assure aujourd’hui 4 millions de véhicules. 
 
 
• Développement soutenu pour l’Habitation/Risques privés  
 
Le chiffre d’affaires atteint 526 M€ (+ 5,2 %). 
MAAF gagne 95 900 contrats et en compte aujourd’hui près de 2,7 millions. 
 
 
• Progression du chiffre d’affaires en Santé et Prévoyance  
 
Le chiffre d’affaires en Santé augmente de + 7,5 % (454 M€) et  le nombre de bénéficiaires 
est stable.  
 
L’évolution du chiffre d’affaires traduit la volonté de MAAF de proposer à ses clients un 
meilleur niveau de garanties pour répondre, notamment, au désengagement croissant de 
l’assurance maladie.  
Au total, MAAF couvre plus de 1 million de bénéficiaires en Santé. 
 
En Prévoyance, la progression est soutenue, celle-ci étant liée, elle aussi, à un 
accroissement du niveau de garanties souscrites. La Prévoyance atteint 105 M€ et fait 
nettement mieux que le marché (+9,1 % contre +1,9 %).  
 
 
• Epargne : plus de 50 % de croissance en deux ans 
 
Avec 24 600 contrats supplémentaires et 928 M€ de collecte, MAAF enregistre une 
croissance spectaculaire de ses activités Epargne (+ 25,4 % de croissance contre un marché 
à + 4,5 %). L’Epargne représente 23,7 % du chiffre d’affaires du groupe. 
 
Cette progression est liée à une nouvelle dynamique des réseaux qui a permis d’accroître le 
niveau moyen de l’épargne confiée. 
L’épargne gérée atteint 7,2 Mds€ (+ 10,9 %) et le nombre de contrats augmente de + 4,8 %.  
 
En 2010, le contrat phare Winalto a servi un taux remarquable de 4,11 % nets sur son fonds 
en euros. Ce taux est nettement supérieur à la moyenne du marché (3,4 %) *. 
 
 
 
FORTE SINISTRALITE  
 
EN 2010, les événements climatiques exceptionnels (inondations du Var et tempête 
Xynthia) ont pesé sur le résultat pour un montant net de 44 M€. 
 
Dans le cadre de l’organisation de gestion commune des sinistres, Covéa AIS, MAAF a pu 
offrir en un temps record à ses assurés, des services exceptionnels : expertise rapide, 
formalités d’indemnisation simplifiées, relogement, véhicule de remplacement, etc. 
 
Le ratio combiné s’élève à 102.4 en très légère hausse de 0.5 point, du fait notamment de la 
poursuite de la dégradation de la sinistralité.  
 
 
 
 
 
 
 
 
* Etude FFSA – GEMA : février 2011. 



 
MAAF SOLIDE 
 
En matière de gestion financière, MAAF bénéficie des compétences de Covéa Finance, 
structure commune de gestion d’actifs du groupe pour mettre en œuvre une politique de 
diversification des placements privilégiant la recherche de performance sur la durée.  
En 2010, l’expertise du groupe a permis, par une approche offensive et raisonnée, de 
contrer les effets négatifs du marché et d’accroître le montant des revenus financiers nets 
de MAAF de + 12,5% (644 M€ contre 572 M€ en 2009).  
 
Preuve de la solidité financière de MAAF : les placements qui représentent 15 523 M€, 
couvrent largement les engagements techniques envers les assurés (provisions techniques 
de 13 445 M€), soit un taux de couverture de 115 %.  
 
Le ratio de solvabilité s’établit  à 390 % et les fonds propres atteignent 2 502 M€ (+ 5,8%).  
 
 
 
 
 
Les comptes 2010 seront soumis à l’approbation de l’assemblée générale qui se tiendra à Niort le 18 juin 2011. 
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